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Loin de nous l’idée d’appeler ici à la «  déso-
béissance civile » contre la pose unilatérale des
compteurs Linky…

Nous avons choisi, car nous la pensons
possible, la voie du droit existant et la mé-
thode de l’action en justice républicaine,
pour défendre les citoyens contre ENEDIS
par suite d’intrusion dans leur vie privée.
Mais nous savons aussi que lorsque des ci-
toyens ont exprimé par écrit leur refus d’un
compteur, et apposent ce refus sur leur comp-
teur traditionnel, les opérateurs chargés de
l’installation des Linky n’hésitent pas à passer
outre, sur consigne, la fin justifiant les moyens.
Aussi certains particuliers s’organisent pour
rendre inatteignables leur compteur, ce qui n’a
pas empêché les poseurs de briser des cadenas
pour tenir le rythme des installations et éviter
les pertes financières qu’Enedis leur impose en
cas d’échec…

Sans nous autodésigner légitimes à dire ce qui
est «  raisonnable  » face à ces invasions, nous
voulons ici rappeler les éléments permet-
tant de dresser une idée des risques encou-
rus en cas de recours à la protection
matérielle de son logement contre une
pose de Linky.

D’abord on doit rappeler que chacun a le
droit de clôturer son logement pour pré-
server son intégrité et prévenir les intru-
sions, quelles qu’elles soient. Ainsi l’article 647
du Code Civil indique que «  tout propriétaire
peut clore son héritage ». La propriété doit ici
être considérée comme la propriété que j’oc-
cupe, et ce droit concerne donc aussi les loca-
taires. Mais il ne va pas au-delà, notons-le, des
limites de cette propriété. ENEDIS est parfai-

tement au courant de ce principe du Code Ci-
vil, c’est pourquoi on doit analyser ses
éventuelles intimidations (menaces de pour-
suite en justice contre le particulier qui se serait
protégé), comme des effets de «  bluff  ». En
réalité, ENEDIS sait qu’elle ne peut outre-
passer ce principe essentiel du droit civil,
mais compte sur son aura et le manque
d’information juridique, pour contraindre
les récalcitrants.

Le risque encouru par ceux qui souhaitent
se protéger des intrusions est en réalité
d’aller un pas trop loin. Et de porter atteinte,
en remontant trop en amont, à la gestion gé-
nérale de l’électricité et notamment aux actions
nécessaires pour assurer la sécurité électrique.

C’est pourquoi, avant d’envisager toute me-
sure de protection de son ancien comp-
teur, nous conseillons vivement
d’interroger un électricien, dans le cas
d’espèce, sur place, pour anticiper ce
risque. En cas d’incendie par exemple, le par-
ticulier qui aurait freiné l’action des services de
l’électricité serait mis en cause dans sa res-
ponsabilité.

Nous en concluons donc que chacun a bel et
bien le droit de s’organiser pour empêcher une
intrusion sauvage, fusse-t-elle celle d’une
entreprise, chez soi, même si ce seul geste per-
sonnel ne protège pas contre les effets sani-
taires possibles d’un environnement saturé par
les compteurs et les émissions. Pour autant, ce
droit légitime de protection s’arrête à celui de
la mise en péril de la sécurité, y compris la
sienne. Aussi nous ne saurions trop conseiller
de prendre l’avis technique d’un «  homme de
l’art » avant d’envisager l’action pratique.



Ce simple compteur, selon les propos de son
Directeur du programme, qui au départ a
voulu le banaliser, avant de lui trouver une
utilité, aurait ; nous a-t-on ensuite affirmé, des
vertus écologiques. C’est bien le moins que
l’on pourrait espérer de tout investissement
énergétique à notre époque ! Mais en quoi
Linky apporte-t-il une plus-value
environnementale ? Nous ne le saurons pas et
ne le saurons sans doute jamais. Il nous est dit
que de disposer de Linky chez soi permettrait
de « prendre conscience » de la nécessité de
mieux gérer notre énergie… Mais nos factures,
sans doute, nous le rappellent bien mieux
encore. Avons-nous besoin de ces compteurs
pour savoir qu’il existe des heures creuses et
des heures pleines, et que nous pouvons
recourir à des gestes économes en matière
d’énergie par nos usages ? Certainement pas,
évidemment. Ce compteur ne sait que compter
et récolter de l’information ; il n’éduque
personne et en vérité, n’apprend rien au
consommateur ni au citoyen. L’apport
écologique de Linky relève du mythe artificiel

que le marketing sait parfaitement construire
de toutes pièces.

En réalité, il n’y a pas l’ombre d’une
préoccupation d’intérêt général derrière la
généralisation de Linky. Il y a un choix
économique, stratégique, qu’Enedis, par
ailleurs, ne dissimule pas : devenir un immense
acteur du Big Data, ce marché glouton dominé
par les « GAFA » (Google et consorts) où se
négocient et s’échangent les informations sur
nos pratiques personnelles, dont nos usages
domestiques de l’énergie, afin de toujours
mieux nous cibler commercialement. Cette
activité n’a aucune dimension d’intérêt général.
Au contraire, par les 5 milliards d’euros
dépensés (un minimum programmé), elle
ralentit les efforts que l’on pourrait porter sur
des investissements tels que l’isolation des
logements, la modernisation des équipements
de chauffage, la diversification des sources
d’énergie. Le seul objet collectif de Linky, pour
nous tous, c’est bel et bien un beau gâchis, ne
serait-ce que dans une logique d’obsolescence
programmée : sa durée de vie de vingt ans est
trois fois inférieure à la génération précédente
de compteurs.



Agir ensemble, contre le pillage de nos vies
privées, le mépris sanitaire et le bluff écolo-
gique, c’est possible grâce à cette méthode
dont nous sommes pionniers, en France, dans
notre litige avec Linky.

Jusqu’à une date récente les français n’avaient
connaissance de la possibilité d’agir collective-
ment en justice que par l’intermédiaire des
films de genre américains sur la justice… où
de grands collectifs affrontent des intérêts
puissants. Un cinéma symbole d’une révolte
du peuple « fédéré » américain, originel,
contre la confiscation de la démocratie par de
gigantesques conglomérats, que ce soit dans le
domaine de l’environnement, contre les ven-
deurs de tabac ou encore la fracturation hy-
draulique autour du gaz de schiste.

La notion anglo saxonne de « class action » a
été importée en France par le Ministère de la
consommation, tout en étant prudemment
adaptée, la tradition républicaine étant mé-
fiante envers toute communauté hormis celle
de tous les citoyens réunis et s’adressant indi-
viduellement à l’État, depuis le temps où la
Révolution abolit les « corporations ». Dans le
nouveau modèle français, l’action collective en
justice est déclenchable « lorsque plusieurs
personnes placées dans une situation similaire

subissent un dommage causé par une même
personne, ayant pour cause commune un
manquement de même nature à ses obliga-
tions légales ou contractuelles » (article 62 de
la loi du 16 novembre 2016)

Issue d’une initiative du Ministre de la
consommation destinée à l’acheteur mécon-
tent, cette notion a rapidement essaimé, et
l’action collective est désormais possible dans
des domaines aussi divers que les atteintes à la
santé, le combat contre les discriminations, le
domaine du droit du travail, la protection des
données informatiques, et l’environnement.
Cependant la France est rentrée à pas de loup
dans cette logique collective. Engager une
procédure collective reste particulièrement
complexe. On doit préalablement pouvoir
justifier auprès du juge la mise en cause de la
responsabilité de l’adversaire, et une fois la
responsabilité éventuellement établie, les mo-
dalités de réparations sont elles aussi soumises
à des contraintes procédurales importantes.
Le droit est resté au milieu du gué, hybridant
l’individuel et le collectif… Ainsi, même si la
responsabilité est reconnue, il est nécessaire
de repasser par une procédure pour que
l’individu accède aux réparations. De quoi dé-
courager les initiatives en laissant présager
d'interminables conflits.

En outre et peut être surtout, le législateur a
limité la portée de la class action « à la fran-



çaise » en réservant cette possibilité d’agir à
des corps intermédiaires précis, associations
agréées et syndicats. Ceux-ci ont de fait la
main mise sur la conduite de l’action collec-
tive. L'État choisit à qui il a affaire, dans la
pure tradition d’un fort contrôle des "corps
intermédiaires". Comment affronter ces
contraintes pour tout de même agir collective-
ment ?

La solution trouvée, notamment par
MySmartCab, plateforme d'avocats, a été
d’initier des actions collectives que l’on
peut qualifier de conjointes. Quel en est le
principe ? Articuler l’individuel et le col-
lectif souplement. En réalité, le demandeur
n’a pas besoin de se placer sous l’égide d’une
association ou un syndicat : il peut se consi-
dérer comme « coproducteur » de l’action
comme dans une coopérative de production,
et ainsi garder sa liberté de décider. Selon une
logique de fédéralisme de ceux auxquels on a
porté préjudice, finalement.

Mettre en place des actions collectives
conjointes, c’est regrouper un grand nombre
de plaintes individuelles mais similaires. Indi-
viduelles, mais semblables. Les facilités de

communication contemporaines rendent
beaucoup plus aisées ces logiques de regrou-
pement et les coûts des actions en justice, au
niveau individuel, en sont considérablement
abaissés, grâce au rassemblement des plai-
gnants. On pourrait qualifier ce type d’ac-
tion conjointe, qui ne transite pas par une
organisation, comme fédérative ou co-
opérative. De ce fait nous retournons leurs
propres inventions contre les grands acteurs
du « Big Data  » qui portent atteinte à nos li-
bertés. C’est l’esprit de la plateforme
MySmartCab que de servir de support à de
telles actions collectives respectant la liberté
de chacun. Et c’est cette démarche qui se dé-
ploie contre le compteur Linky. Gagner ce
contentieux va donc bien au-delà des seuls
mais considérables enjeux soulevés, en ma-
tière de santé et de protection des libertés, par
l’épidémie des nouveaux compteurs dans
notre environnement. Nous pouvons aussi
tous ensemble prouver qu’il existe, au
siècle du numérique, de nouvelles
manières pour les «  multitudes  » qu’on
voudrait isoler, de se rassembler pour dé-
fendre des droits, même face à des
mastodontes économiques comme les
grands acteurs de l’énergie.

https://linky.mysmartcab.fr/


La transparence !

Mais pour qui ?

Certainement pas pour le consom-
mateur-citoyen, mais surtout pour
ceux qui savent manipuler ces
informations. Ainsi un nouvel
aspect pervers de Linky a été identi-
fié  : le démarchage abusif et le pla-
cement illicite de contrats. En voici
les ressorts. Le marché de l’énergie
est désormais concurrentiel, il est
devenu un far-west où tout est bon
pour obtenir un contrat de plus. Et
dans ce cadre, Linky a facilité de
manière imprévoyante les actions
des démarcheurs les moins
honnêtes. Ainsi, quand le client
potentiel ne répond pas, certains de
ces nouveaux VRP ne s’embar-
rassent pas, comme le montrent des
remontées aux associations de
consommateurs  : ils ouvrent le
compteur Linky, et notent toutes les
informations nécessaires à la rédac-
tion d’un nouveau contrat avec le
fournisseur qu’ils représentent. Les
informations connexes, secondaires,
sur le client, sont tout bonnement
inventées ou obtenues en appelant à
la place du client.

Nous ne savions pas en quoi Linky
était véritablement utile… Nous
avons trouvé… Grâce à Linky la
vente à domicile peut désormais se
passer de la rencontre du client !

https://linky.mysmartcab.fr



